
RЀGLEMENT DE LA TOMBOLA   évèn’ART 

 

 

ARTICLE 1  
 
L’association RAGALIZELLES, siret n° 808 809 552 00017 – W792004594, et dont le siège social est situé 28 
rue du chaudronnier 79000 Niort, organise une tombola débutant le lundi 10 avril 2017 et se terminant le 
jeudi 11 mai 2017. A l’issue de la vente des coupons de participation, un tirage au sort aura lieu le jeudi 11 
mai 2017 à 20h30. 

 
 
ARTICLE 2  
 
Le Jeu est ouvert à toute personne physique majeure et résidant en France métropolitaine, à l'exception des 
mandataires sociaux de l’association. 
Les Participants n’ont pas l’obligation d’une présence physique à l’évènement artistique EVEN’ART. 
Le nombre de billets, par participant, n’est pas limité. 
Les billets de tombola sont numérotés de 001 à 500. 
Les billets de tombola seront vendus au prix de cinq euros le billet sans ouvrir droit à une quelconque 
réduction de prix. 
Tout billet dont le numéro serait raturé et qui serait retiré de l’urne sera considéré comme nul.    
 
 
ARTICLE 3  
 
A l’issue de la période de vente, tous les coupons correspondant aux billets vendus seront déposés dans une 
urne sise au siège de l’association. 
Le tirage au sort de la tombola sera effectué par un enfant tiré au sort dans le public présent à la soirée 
EVEN’ART. 
Le tirage au sort des billets de tombola sera effectué dans un ordre aléatoire, chaque lot étant annoncé 
avant son tirage au sort. 
 
 
ARTICLE 4 
 
Liste des lots à gagner : 
 

1 aquarelle (Eléonore Lepièce-Gabet); 1 ballon céramique (Anne Co); 1 vase céramique (Anne Co); 
1 xylographie sur bois (Suzanne Ghigher); 1 fleur métal (Myriam Roquier); 1 peinture (Claude Bonnin); 
6 gravures (Slimane); 9 livres (Slimane) ; 2 peintures (Slimane); 1 photo (Olivier Drilhon); 1 livre (LOUIS); 
2 peintures ciment (AIAKOS); 3 photos (Sandrine Messéan). 

 
 



 
 
ARTICLE 5 
 
Il sera tiré au sort 30 coupons gagnants et 5 coupons supplémentaires dans le cas où les lots ne seraient pas 
retirés par les gagnants. 
Les gagnants seront avertis par email ou par téléphone dans les cinq jours suivant le tirage au sort. La liste 
des gagnants sera également affichée sur le site Internet www.ragalizelles.wix.com/2016 
Dans un délai de 10 jours suivant la date de cet avertissement, les gagnants devront retirer leurs lots auprès 
de l’association Ragalizelles. 
En cas de non retrait de son lot par le gagnant dans le délai imparti, le gagnant sera considéré comme 
défaillant. Le lot du défaillant sera alors attribué au premier gagnant de la liste des gagnants 
supplémentaires et ainsi de suite. 
 
 
ARTICLE 6  
 
Le règlement complet du jeu sera affiché dès le début de l’opération sur le site Internet 
www.ragalizelles.wix.com/2016 à compter du Lundi 10 avril 2017. Les participants pourront obtenir 
gratuitement une copie du jeu en le consultant sur ce site Internet.  Le présent règlement est soumis 
exclusivement à la loi française. 
 
 
ARTICLE 7 
 
L’association organisatrice se réserve le droit de modifier, de proroger ou d'annuler purement et 
simplement la tombola en raison de tout évènement sans que sa responsabilité ne soit engagée. 
 
 
ARTICLE 8  
 
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, et à 
la directive européenne n° 95/46 du 24 octobre 1995 relative à la protection des personnes physiques à 
l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, les 
participants peuvent à tout moment accéder aux informations personnelles les concernant qu'ils ont 
communiquées à l’association Ragalizelles, et/ou en demander la rectification, le complément, la 
clarification, la mise à jour ou la suppression par e-mail (ragalizelles@yahoo.fr), ou par simple lettre 
adressée à l’association Ragalizelles (28, rue du chaudronnier 79000 Niort). Ils peuvent exercer leur droit 
d'opposition à l'utilisation des données recueillies dans les mêmes conditions, étant précisé que les 
informations personnelles des participants ne seront pas transmises à des tiers.  

 
S’ils sont gagnants d’un lot, les participants acceptent que leur nom et prénom soient mentionnés sur le site 
de www.ragalizelles.wix.com/2016 et sur la newsletter Actualizelles. 
 
 
ARTICLE 9  
 
La participation au jeu implique l'acceptation pleine et entière du présent règlement et de ses annexes 



éventuelles. Les lots offerts ne peuvent donner lieu à aucune contestation d'aucune sorte, ni à leur contre-
valeur en argent, ni à échange à la demande des gagnants. 


